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REYÜE MILITAIRE SUISSE

LIV° Année N° 6 Juin 1909

Le ^ègleiqent d'exercice pour l'infaqterie suisse.

Emplacement, mouvements et formations de la
réserve de compagnie.

L'emplacement, les mouvements et les formations de la
réserve de compagnie dépendront naturellement de sa destination.
Si celle-ci lui laisse l'indépendance de la manœuvre, — ce qui
sera le cas lorsque très exceptionnellement la compagnie agira
isolément et utilisera sa réserve à l'instar d'une réserve générale,—
le commandant de la subdivision de réserve ne se comportera
pas autrement que n'importe quel chef de subdivision chargé
d'une tâche spéciale. Il n'en est plus ainsi lorsque, au lieu d'être
dans ce cas très exceptionnel, il remplira sa mission habituelle
de réservoir d'alimentation de la ligne de feu. II est alors une
dépendance de cette ligne, obligé de subordonner ses dispositions

à la perspective de s'y fondre; il est ligne de feu lui-même
à l'état virtuel, tenu momentanément en arrière, mais pour être

appelé à reprendre, d'un instant à l'autre, son caractère réel, au
même lieu, de la même façon et avec le même objectif que les

éléments déjà en action.
Le commandant de la réserve obéira à un premier principe :

le plus possible, c'est-à-dire chaque fois que les circonstances
du combat, terrain, feu ennemi, etc., tu- l'obligeront pas au
contraire, tenir sa troupe réunie. L'article 190, déjà cité à

l'occasion de la conduite des tirailleurs, lui en fait la
recommandation expresse et très sage, car elle s'inspire des exigences
du commandement : reprendre l'ordre serré, même passagèrement,

dans les moments favorables, pour mieux garder sa

troupe en mains. En effet, la réserve jetée dans la ligne de feu
n'est pas seulement un appoint de fusils, elle doit apporter un
afflux de force morale. Cette condition sera le plus complètement
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